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Erwägungen
E. 1
L’armée dispose d’un effectif maximum de 220 000 militaires pour accomplir ses missions.
E. 2
L’effectif maximum de l’armée active s’élève à 140 000 militaires.
E. 3
L’effectif maximum de la réserve s’élève à 80 000 militaires. Elle est articulée en formations (états-majors ou unités de troupe).
1 RS 510.10; RO … (FF 2002 860) 2 FF 2002 816
Organisation de l’armée. O de l’Ass. féd. 875
E. 4
les troupes d’aviation,
E. 5
les troupes de défense contre avions,
E. 6
les troupes du génie,
E. 7
les troupes d’aide au commandement,
E. 8
les troupes de transmission,
E. 9
les troupes de sauvetage,
E. 10
les troupes de la logistique,
E. 11
les troupes sanitaires,
Organisation de l’armée. O de l’Ass. féd. 876
E. 12
les troupes de sécurité militaire,
E. 13
les troupes de défense ABC; b. les formations professionnelles: 1. les éléments des formations des Forces aériennes, 2. les éléments des formations de la sécurité militaire, 3. le détachement de reconnaissance d’armée, 4. les éléments des compagnies d’intervention en cas de catastrophe; c. les services auxiliaires: 1. le service d’état-major général 2. le renseignement militaire, 3. la justice militaire, 4. l’aumônerie de l’armée, 5. le service d’information de la troupe, 6. le service territorial, 7. le service de piquet. 3 Le Conseil fédéral peut changer la dénomination des armes, des formations professionnelles et des services auxiliaires, les regrouper ou les supprimer. Art. 8 Etats-majors du Conseil fédéral 1 Le Conseil fédéral dispose d’états-majors qui l’aident dans l’exécution de ses tâches. Ces états-majors ne sont pas soumis à l’autorité de commandement de l’armée. 2 Le Conseil fédéral règle les tâches, l’organisation, l’instruction et la mise sur pied de ses états-majors. 3 Les membres des états-majors du Conseil fédéral ont les mêmes droits et devoirs que les autres militaires. Art. 9 Compétences 1 Le Conseil fédéral fixe les structures de l’armée. 2 Le Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports règle: a. l’articulation de détail des corps de troupe et des formations; b. la compensation des effectifs dans l’ensemble de l’armée. Art. 10 Composition des corps de troupe et des formations 1 Le département veille à ce que les corps de troupe et les formations soient, dans la mesure du possible, composés de militaires provenant de la même région. 2 Il veille à ce que les conscrits aient des possibilités de choix suffisantes lors de l’attribution aux armes et aux services auxiliaires.
Organisation de l’armée. O de l’Ass. féd. 877 Art. 11 Dispositions d’exécution Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution; il est chargé de l’exécution de la présente ordonnance. Art. 12 Abrogation du droit en vigueur L’arrêté fédéral du 3 février 1995 sur l’organisation de l’armée3 est abrogé. Art. 13 Entrée en vigueur Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
3 RO 1995 5341, 1996 208
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